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Contexte et enjeux 

 

Depuis 2007, chaque région a mis en place une Stratégie Régionale d’Innovation (SRI) à 
la demande de la Commission européenne. Démarche globale en matière de recherche 
et d’enseignement supérieur, de développement économique, d’innovation, la SRI 
constitue l’un des piliers de la politique de la Région Occitanie de soutien à l’innovation 
et un moyen d’identification et de mise en valeur du potentiel de la région. 
 
La SRI 2021- 2027 a retenu 8 domaines de spécialisation intelligente (DSI) dont celui de 
l’Alimentation saine, durable et territorialisée. 
Dans le cadre de ce DSI, une des pistes de spécialisation retenue est celle de la 
Transformation(s) et Valorisation des protéines Végétales et mix protéique local 
(fractionnement, transformation…). 
 
L’Occitanie est parmi les premières régions de France pour la production de protéines 
végétales, notamment de légumineuses (soja, féverole, pois chiche…). Il s’agit d’une 
filière d’avenir pour le territoire, qui présente de nombreux atouts : 

• Un intérêt nutritionnel pour l’alimentation humaine et animale. On observe 
d’ailleurs des complémentarités notables entre le « Feed », à savoir la nourriture 
utilisée pour nourrir les animaux qui finissent dans l'assiette des consommateurs, et 
le « Food », qui n’est autre que la nourriture destinée à l’homme. 

• Une valeur agronomique et environnementale, qui s’avère vertueuse pour les sols, 
participe à la diversification des cultures et contribue à une atténuation du 
changement climatique. 

• Des opportunités pour la transition citoyenne alimentaire. 

 
Cet Appel à Manifestation d’Intérêt fait écho : 
 

• Aux objectifs portés depuis 2021 par le ministère de l’Agriculture dans le cadre du 
« Plan protéines végétales ». A ce titre, l’ambition est d’accroître la production de 
protéines végétales et de sortir plus rapidement de nos dépendances. Les plans 
mis en œuvre (dont France Relance) ont d’ores et déjà contribué à la reconquête 
de notre souveraineté agroalimentaire. Le renforcement du plan protéines 
végétales est prévu également dans le cadre de France 2030. 

• Aux objectifs régionaux : Dans le cadre de son Pacte pour l’Alimentation 
Durable, la Région Occitanie a ainsi adopté un Plan Régional en faveur du 



                                                                                               
 

 
 
 

 
 

développement des protéines végétales en novembre 2020. Les objectifs affichés 
sont notamment d’augmenter la part de la surface agricole utile en légumineuses 
de 8% aujourd’hui à 20 % en 2030 et atteindre l’autonomie protéique de la région 
en 2040. 

• Aux objectifs portés par les Agences de l’eau sur la mise en place de filières 
agricoles viables économiquement, durables du point de vue environnemental 
et mieux adaptés aux changements climatiques. Ces filières sont la base de 
l’accompagnement de la transition des systèmes agricoles vers un faible impact sur 
la ressource en eau et des milieux aquatiques, tant du point de vue quantitatif que 
qualitatif. Développer des filières à bas niveau d’impacts permet d’ancrer le 
changement de pratiques agricoles dans le temps et sur les territoires. 

 
 

Objectifs de l’appel à manifestation d’intérêt 
 
L’Appel à Manifestation d’Intérêt vise à identifier des projets innovants pour contribuer 
au développement d’une dynamique régionale.  
 
Il est coordonné par l’agence AD’OCC et Agri Sud-Ouest Innovation dans le cadre de la 
Stratégie Régionale de l’Innovation en partenariat avec la DRAAF, la Région Occitanie, les 
Agences de l’eau, la Chambre Régionale d’Agriculture, le Coopération Agricoles, l’AREA 
Occitanie et FILEG.  
 
L’Appel à Manifestation d’Intérêt est lancé en vue de susciter, identifier et accompagner 
des projets répondant : 

1. A une problématique liée à une valorisation et/ou une transformation 
innovante et durable des protéines végétales* et de leurs co-produits.  

2. A un enjeu de développement de chaînes de valeur territoriales** 
performantes autour des protéines végétales et de leurs co-produits. 

 

Il s’agit notamment : 

• D’inciter au développement de collaborations et, notamment, de favoriser le 
rapprochement de laboratoires de recherche et/ou centres techniques avec le 
monde économique, ainsi que le transfert de résultats théoriques vers les secteurs 
utilisateurs ; 



                                                                                               
 

 
 
 

 
 

• De créer de l’activité et des emplois et de développer des compétences en 
appuyant le développement d’une filière de production et de transformation 
territoriale performante ; 

• De favoriser la transition alimentaire (dont l’autonomie protéique) par 
l’innovation ; 

• De favoriser la transition agroécologique des systèmes agricoles et agro-
alimentaires.  

 
L’Appel à Manifestation d’Intérêt couvre les différents projets d’innovation, quel qu’en soit 
l’avancement de leur développement : de la faisabilité au déploiement. 
 
Les projets soumis dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt devront répondre 
à une des thématiques suivantes : 

1. Développement de variétés innovantes adaptées à des usages spécifiques, 
2. Développement d’itinéraires techniques innovants permettant de renforcer une 

qualité d'usage, 

3. Nouveaux produits à base de protéines végétales régionales (Alimentation 
humaine et/ou animale, valorisation des co-produits vers tous types de secteurs…), 

4. Nouvelles solutions de stockage ou nouveaux procédés de traitement et 
transformation des protéines végétales,                                                          

5. Nouveaux services et/ou organisations innovantes pour favoriser la production 
et la consommation de protéines locales. 

 
Les projets combinant l’amont et aval seront notamment privilégiés. 
 
* On entend par protéines végétales, des protéines issues des végétaux (oléagineux, 
légumineuses, céréales, myco-protéines, graines comestibles...). 
** On entend par chaîne de valeur territoriale la connexion d’acteurs locaux permettant de 
maximiser la valeur sur un territoire    
 

Pourquoi candidater ? 

 
En fonction de leur maturité et de leurs besoins, les projets rentrant dans le champ de cet 
Appel à Manifestation d’Intérêt seront orientés vers des structures d’accompagnements 
pour l’appui à la structuration et/ou vers des financements appropriés (Etat, Région, 
Agences de l’eau, investisseurs privés...). 



                                                                                               
 

 
 
 

 
 

 

 

Modalités de candidature et contenu des dossiers  
 
Les candidats doivent être domiciliés (siège social ou établissement secondaire) en région 
Occitanie pour les projets individuels. Pour les projets collaboratifs, au minimum un des 
partenaires devra être domicilié en région. 
Les projets sont portés par un acteur seul (projet individuel) ou par un consortium 
d’acteurs (projet collaboratif). 
 
Les entités dotées du statut juridique suivant peuvent déposer un dossier à l’AMI :  

•  Entreprise de toute taille (micro, moyennes et petites entreprises, grand groupe, société 
d’économie mixte, syndicat, …), 

• Organisme public de recherche, d’enseignement supérieur, de formation, 

• Autres structures (Association, centres technique, GIE, interprofessions,…) 

 
La durée optimale des projets attendue est de 36 mois maximum. 
 
 

Calendrier 

 
Ouverture Dépôt  Retour candidats  

10/12/22  31/03/23 
 

Entre le 30/04/23 
et le 30/05/23 

 
Les dossiers sont à transmettre en version dématérialisée à l’adresse mail suivante :  
ami.proteinesvegetales@agence-adocc.com 
 
 

Processus d’orientation 
 

• Pré-analyse des dossiers par les coordinateurs de l’AMI qui vérifient leur éligibilité 
/ complétude. 

 



                                                                                               
 

 
 
 

 
 

• Examen des projets candidats par un comité d’orientation soumis à la 
confidentialité, et composé de :  l’Agence AD’OCC, le Pôle de compétitivité Agri 
Sud-Ouest Innovation, la Région Occitanie, la DRAAF, l’Agences de l’Eau Adour-
Garonne, l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée.  
Les propositions seront évaluées dans le respect des exigences de confidentialité. 

 
Les dossiers de candidature seront analysés sur la base des retombées en Occitanie, de la 
maturité du projet et des critères du cahier des charges : 
 

• La pertinence (caractère innovant, importance des résultats attendus en termes de 
valorisation, impacts sur le secteur agricole et agroalimentaire régional, 
contribution au développement durable), 

• La qualité du projet (niveau de maturité et compétences associées, méthode, 
expertise, étude du marché, rentabilité économique...), 

• L’impact potentiel sur les évolutions des systèmes agricoles d’Occitanie  pour une 
meilleure résilience face aux changements climatiques ou pour une meilleure 
protection de l’environnement (réponse à quels enjeux ,  nombre d’ha ou 
d’exploitations touchés) 

 
• Retour individualisé aux porteurs et le cas échéant, orientation vers un 

accompagnement dans leur structuration et/ou vers des financements appropriés. 
 

o Projets non retenus : Un retour individuel sera fait au candidat sur les 
points forts / points faibles. 

o Projets à consolider : Proposition d’une offre d’accompagnement par les 
membres du comité des partenaires avec recherche de partenaires, de 
compétences, structuration de projet. 

o Projets matures pour la recherche de financements : Proposition d’une 
offre d’accompagnement à la recherche de financements.  

 
 

Restitution finale   

 
En phase finale, une restitution des résultats de l’AMI sera effectuée devant un comité 
mixte des financeurs et des partenaires : FILEG / AREA / La Coopération Agricole, la 
Chambre Régionale d’Agriculture sur la base du résumé non confidentiel, afin de partager 
une vision globale et de l’inscrire dans une stratégie régionale de filière “protéines 
végétales”.  
 
 



                                                                                               
 

 
 
 

 
 

Documents annexes :  
Annexe 1 : Formulaire de candidature 
Annexe 2 : Budget prévisionnel  
Annexe 3 : Liste des centres de compétences 


